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1 ( Monsieur le Président,

. L)
N Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret

f de présentation & 1'Assemblée nationale d'un projet de:

- Loi abrogeant et remplagant l!'article 60 du

Code de la péche maritime.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-

tre ce projet a la délibération de l'Assemblée natio-

nale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-

surance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé Dia _ e i)
_ Président de 1l'Assemblée 3 -ﬁg_:/
§ masiopele Léquld}Séda;vSahgggg
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Véme LEGISLATURE

DEUXTEME SESSION ORDINATREDE _1_9 7 8

BRAPPGBRT

fait

au nom de la Commissipn du Développement Rural

le Projet de Loi N° 64/78 abrogeant st remplagant l'article 6] du Code de la PBche Meritime. ,

Par

Adiouma DIENG
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